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Infos services
Mairie de Cepoy

11, avenue du Château 45120 Cepoy

mairie@ville-cepoy.fr

Accueil .............................................................02 38 99 05 05

Réservation de salles ...................................02 38 99 05 05

Service urbanisme........................................02 38 99 05 07

Service communication...............................02 38 99 05 13

Service animation/culture .........................06 22 22 73 99

Service sécurité .............................................06 22 22 73 99

Service des sports ........................................06 22 22 73 99

Affaires scolaires ..........................................02 38 99 05 05

Service technique .........................................02 38 85 49 27 

École maternelle............................................02 38 85 50 90

École élémentaire .........................................02 38 85 28 27

Garderie..........................................................02 38 07 00 37

Auberge de Jeunesse ..................................02 38 93 25 45

État civil ...........................................................02 38 99 05 05

Objets trouvés................................................02 38 99 05 05

Syndicat des Eaux........................................02 38 85 17 62

Pompiers ................................................18/ 02 38 90 07 37

SAMU ..........................................................................................15

Gendarmerie..................................................02 38 96 36 80

Police secours.......................................17/ 02 38 28 38 28

Police intercommunale .............................02 38 28 00 17(1)

SMIRTOM........................................................02 38 87 37 38

Déchetterie......................................................02 38 93 30 08

Urgence gaz nature..................................0 800 47 33 33(2)

Contrat gaz naturel/électricité ...............09 69 324 324(2)

(1) en dehors des heures de présence, contacter la gendarmerie

(2) prix de l’appel selon opérateur
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Le mot du Maire

L’année 2016 a laissé place à celle de 2017. Revenons, cependant, sur les épisodes marquants de 
l’année écoulée avant d’évoquer les projets de 2017.
L’un des évènements majeurs : les inondations de mai/juin lesquelles ont fortement impacté notre vil-
lage tant au niveau des biens communaux que de nombreux foyers. Les dommages causés par cette 
crue n’ont pu hélas faire l’objet de réparations que pour partie seulement. La commune attend toujours 
que l’État se prononce sur l’aide qu’il doit apporter. Il en est de même pour certains foyers vis-à-vis de 

leur compagnie d’assurances.

En ce qui concerne les travaux, la commune a réalisé ce qui était annoncé : création de la place Rémy Julienne ainsi que son 
inauguration en octobre en présence d’autorités administratives et de l’acteur Jean-Paul Belmondo. Un grand moment !

Les travaux de la bibliothèque ont pris fin et l’aménagement se poursuit pour une ouverture imminente au public. Une agréable 
surprise nous a été réservée en découvrant une magnifique cave que nous avons également restaurée. Elle servira ultérieurement 
de local d’exposition pour une riche collection de pierres archéologiques utilisées voilà 10 000 ans pour la chasse des troupeaux 
de rennes. Elles ont été retrouvées dans les étangs de Cepoy et appartenaient à M. Thomas ancien cepoyen, bien connu, qui les 
a offerts à la commune.

La rue des Grillons est maintenant terminée ainsi que deux des trois secteurs de la rue des Alouettes (travaux financés par l’AME). 
Grâce à l’aide de la VNF et de l’AME, la restauration, suite aux inondations, de la route et du mur de soutènement du quai de 
Montenon est en voie d’achèvement.

Je tiens à féliciter les équipes du Service Technique, qui par leur travail, nous ont permis d’obtenir une 2e fleur (label villes et 
villages fleuris) et aussi pour la réalisation des décorations de Noël embellissant le centre bourg.

Autre fait que je désire souligner : la mise en place récente du Car à pattes au bénéfice des écoliers et qui connaît un vif succès.

Lors du repas offert par la municipalité à nos aînés, le 27 novembre dernier, les commerçants et artisans de Cepoy ont réservé 
une agréable surprise aux convives en remettant à chacun : une rose aux dames et un ballotin de chocolats aux messieurs.

J’en profite, une fois de plus, pour mettre en évidence la présence des commerçants et artisans de notre village qui représente 
une richesse et une valorisation de notre commune notamment au niveau de l’immobilier et qu’il convient de pérenniser en leur 
réservant une partie de nos achats ou travaux.

L’obtention d’un 3e @ sur 5 classe notre commune en 2e position au niveau du département et démontre l’efficacité de son action 
dans le domaine de l’information par le numérique.

Au cours de l’année 2017 et en dehors des travaux quotidiens, interviendront la restructuration de la salle polyvalente et l’instal-
lation d’un réseau de chaleur avec une chaudière bois.

Au niveau de la voirie, s’opéreront : la fin des travaux de la rue des Alouettes (AME), la  prise en charge, par la commune, d’une 
partie des rues du Tranchoir et de la Brégaudière ainsi que la remise en état du quai de Vaussel et de la rue des Etangs.   

Permettez-moi enfin au nom de l’équipe municipale et moi-même de vous souhaiter à toutes et à tous une nouvelle année pleine 
de joie, de bonheur, d’espérance et une excellente santé.
                                                                                                  

 Jean-Paul Schouleur

PLOMBIER CHAUFFAGISTE
Installation • Entretien • Dépannage

 Pose de chaudières et mise en service par un technicien agréé

Arsène Entreprise

36, rue de l’Église 45120 CEPOY a r s e n e - e n t r e p r i s e@ o r a n g e . f r

Tél. 02 38 85 53 06
Port. 06 20 96 22 08

SIÈGE SOCIAL : 

16, rue de la Baraudière
45700  Villemandeur
Tél. 02 38 85 66 56
Fax 02 38 89 03 97

Prénom NOM
fonction

SOCIÉTÉ DES TRANSPORTS DE L'AGGLOMÉRATION MONTARGOISE 

Filiale du groupe

SOCIÉTÉ DES TRANSPORTS DE L'AGGLOMÉRATION MONTARGOISE Filiale du groupe

SIÈGE SOCIAL : 
16, rue de la Baraudière
45700  Villemandeur
Tél. 02 38 85 66 56
Fax 02 38 89 03 97

Cartes de correspondance - Format 210 x 105 mm
document réduit à 70%

Cartes de visite - Format 95 x 55 mm 
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Dax light - Corps 9,5
M.55 - J.98

Dax regular - Corps 8,5

Dax regular 
 Corps 8

Dax regular 
 Corps 9

interlignage 
auto

C.98 - M.50

Dax light - Corps 7,4
M.55 - J.98

Dax bold et Dax regular 
Corps 8

interlignage auto
C.100 - M.83 - N.22

Dax regular 
 Corps 5

Dax regular 
 Corps 6

interlignage 
auto

C.98 - M.50

Dax regular - Corps 5

Pour vos déplacements dans l’agglomération montargoise,  
pensez au réseau de transport amelys !
- 4 lignes régulières et une navette gratuite
de centre-ville : Coralys
- 17 lignes secondaires et 6 lignes complémentaires
ouvertes à tout publics
- Resago : vos services de transport à la demande
- Moov’amelys : le service accessible aux utilisateurs
de fauteuil roulant
- Inimo : le service SMS gratuit d’information trafic

Place Mirabeau - 45200 MONTARGIS
02.38.852.853 - www.amelys.com

Pour toutes informations complémentaires, l’agence amelys est ouverte :
le lundi de 13h30 à 18h15 (fermée le lundi en juillet et en août)
du mardi au samedi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h15
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En raison de la fermeture de la salle 
polyvalente pour des travaux de restructuration, 

la cérémonie des vœux s’est déroulée à l’Auberge 
de Jeunesse. L’exiguïté des locaux nous a toutefois 

contraints à réduire le nombre de participants et 
de convier uniquement les élus, le personnel et les 

présidents d’associations.

Après avoir remercié les personnes présentes, M. le 
Maire s’est esprimé sur le bilan de l’année écoulée et 
les futurs projets.

« Cette année, la cérémonie des vœux a un cachet tout 
particulier, d’une part, elle se déroule en dehors des 
murs de la mairie (Merci à Corinne de son accueil) et 
d’autre part, ne sont réunis que les acteurs locaux : élus, 
personnel et présidents des différentes associations. C’est 
en quelque sorte une « réunion de famille ».

Comme chaque année, cette soirée permet de faire le 
bilan de l’année écoulée et de présenter les principaux 
projets.

2016 a été marquée, entre le 31 mai et le 2 juin, par 
cette terrible crue qui a causé beaucoup de dégâts tant 
au niveau communal qu’au sein de nombreuses familles. 
Petit à petit, les plaies se referment.

Evoquons les travaux réalisés :

• la place Rémy Julienne

• la bibliothèque

• la voirie telle que les rues des Grillons et des Alouettes

• le mur de soutènement situé quai de Montenon.

Une 2e fleur est venu couronner le travail de l’équipe des 
espaces verts et un 3e @ a été obtenu grâce au travail de 
l’équipe communication.

D’autres avancées ont eu lieu au niveau scolaire : activités 
toujours variées dans le cadre des TAP, une 2e classe a 
intégré l’orchestre à l’école et récemment la mise en place 
du car à pattes lequel connaît un franc succès.

Je ne saurais passé sous silence le travail effectué par 
la Commission Animation et par l’équipe du CCAS qui 
est toujours sur la brèche pour aider les personnes en 
difficultés.

Tout cela n’a pu se faire sans l’implication de vous tous et 
je vous en remercie :

• Elus, pour le travail effectué au sein des commissions 
avec les adjoints,

• Personnel des différents services :

• Administratifs, travail de l’ombre mais indispensable 
au bon fonctionnement de la commune surtout quand de 
nombreux dossiers sont à monter comme ce fut le cas ces 
dernières années.

• Technique, merci également à vous tous pour 
l’investissement qui est le votre dans les différents  
domaines que sont la propreté du village, l’entretien 
des installations et l’amélioration chaque année des  
espaces verts ainsi que des illuminations de Noël.

• Scolaire, merci à toute l’équipe affectée à l’école. 
L’école de Cepoy a une très bonne réputation et cela est 
dû en partie à votre implication soit au restaurant scolaire, 
soit auprès des enfants dans les classes et aux TAP ainsi 
qu’à l’entretien des locaux.

Je tiens également à remercier les membres du Conseil 
Municipal Jeunes et son maire pour leur engagement 
dans les différentes commissions.

Merci aux associations qui, par leurs activités font vivre 
la commune et offrent des centres d’intérêts pour nos 
Cepoyens.

Je compte sur vous tous pour que 2017 soit aussi productif 
car de gros chantiers nous attendent :

• Les travaux de réhabilitation de l’ancienne salle 
polyvalente et l’extension qui s’y rattache (avec toutes les 
contraintes que cela entraînent),

• L’installation d’une chaufferie bois et son réseau de 
chaleur,

• Les travaux de voirie  

• La modification des lieux de votes,

• La poursuite de l’amélioration du fleurissement.

Je terminerai en vous souhaitant ainsi qu’à votre famille 
mes meilleurs vœux pour 2017. Que cette nouvelle année 
soit sereine, avec beaucoup de joie et de satisfactions. »

Vœux 2017
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En 2014, Cepoy s’est vu attribuer la 1e fleur au label « 
Villes et Villages Fleuris ». Cette année, le village a obte-
nu une fleur supplémentaire lors du classement régional.

Cette récompense atteste de l’engagement de la com-
mune pour sa promotion et sa valorisation. Elle est éga-
lement une reconnaissance du savoir-faire des agents.

Les critères d’évaluation ont évolué, ils tiennent compte 
maintenant du développement durable, de la gestion en-
vironnementale et de la qualité de l’espace public. Le 
fleurissement ainsi que le patrimoine végétal occupent 
une part importante dans l’évaluation.

La commune de Cepoy a mis différents moyens en place 
pour maintenir son niveau de fleurissement et obtenir la 
2e fleur : une équipe dédiée aux espaces verts et une à 
l’entretien de la ville, un plan durable de fleurissement et 
d’embellissement des espaces verts, la suppression des 

produits phytosanitaires. Des actions d’animation et 
de promotion sont également organisées comme par 
exemple des interventions lors d’ateliers durant les TAP 
(Temps d’Activités Périscolaires). Des bonhommes en 
terre cuite, des hôtels à insectes ont été implantés dans 
les massifs, un atelier « plantation de bulbes » a été 
organisé.

La commune va continuer ses efforts dans l’ensemble de 
ces domaines pour obtenir la 3e fleur.

Cepoy, 
au label « Villes et Villages Fleuris » 

Le car à pattes : une initiative qui marche 

Avec l’avis positif de la Préfecture du Loiret (Direction des élections), il a 
été décidé pour l’année 2017 d’effectuer d’importants changements dans le 
partage des bureaux de vote 1 et 2. 
C’est pourquoi les habitants des rues suivantes voteront désormais dans le 
bureau 2 :
- quai des Pêcheurs, quai du Port, cité Bauret, place St-Loup, rue des Glycines, 
venelle des Bleuets, rue des Vallées, rue des Epinettes, cour des Lilas, rue du 
Val Fleuri.
De nouvelles cartes électorales seront mises à jour à l’occasion de la refonte 
des listes électorales. 

Pour plus d’informations, 
contactez le service élection au 02 38 99 05 05.

CHANGEMENT DES LIEUX DES BUREAUX pour 2017 
Du fait des travaux de l’agrandissement de la salle polyvalente, les bureaux ne pourront pas être ouverts dans 
celle-ci. 
Ils seront ainsi situés : Bureau 1 : à la Mairie - Bureau 2 : Salle des Carrières

RAPPEL : Changement pour les élections 2017

Lancé aux vacances de la Tous-
saint, le car à pattes de Cepoy 
est désormais bien installé dans 
le paysage de notre commune. 
Chaque matin, huit parents 

d’élèves se relaient deux par deux pour accompa-
gner le groupe joyeux d’enfants qui déambule jusqu’à 
l’école en partant de la place de l’Église. Un arrêt 
existait place Pierre Gaston. À partir de la rentrée de 
janvier, il se fera place Saint-Loup. 16 enfants sont dé-
sormais inscrits et tous sont heureux de retrouver leurs 
camarades et de rejoindre ainsi l’école avec eux dans 
une «bonne ambiance». Certains parents évoquent le 

gain d’autonomie et de responsabilisation que déve-
loppe cette initiative. Les accompagnants parlent quant 
à eux des liens nouveaux de convivialité qu’ils ont pu 
nouer en rencontrant d’autres parents ou encore de la 
joie manifestée par nos anciens lorsqu’ils croisent toute 
cette petite troupe qui s’est étoffée au fil des semaines. 

Pour les parents intéressés par cette démarche qui 
s’inscrit dans la mise en place du projet de dévelop-
pement durable de notre commune, il est toujours 

possible de s’inscrire en mairie  
ou par simple message à :  
carapatte@ville-cepoy.fr
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Du changement à la tête du 

service communication ! 
C’est à une bien sympathique manifestation qu’ont assisté jeudi 22 

décembre dernier les élus et le personnel communal.

En effet après 3 ans ½ passés à Cepoy, Carole Jestadt, notre chargée de 
communication a fêté son départ pour rejoindre un service communication 

plus proche de son domicile à partir duquel durant toutes ces années, elle 
faisait près de 50 km pour nous rejoindre.

Elle a été chaleureusement remerciée par M. le Maire et son Adjoint en charge 
de la communication pour toutes les actions qu’elle a menées au service de 
la commune : refonte du site internet, mise en place du Conseil Municipal 
Jeunes, participation aux TAP, Alerte SMS, Cepoy Communication, soutien à 
l’utilisation des outils informatiques pour n’en citer que quelques-unes.

Carole s’est montrée émue au moment de dire au revoir à toutes et tous comme 
par exemple ses collègues du « scolaire » avec qui elle a noué des liens d’amitié. 

Autour du verre de l’amitié chacun a pu lui dire combien son engagement a été apprécié ainsi que sa disponi-
bilité et lui a souhaité une belle continuité de carrière.

Cette occasion fut aussi celle de présenter Camille Bouchet sa remplaçante qui a pris le poste le mardi précé-
dent afin de faire une transition douce. Diplômée comme Carole d’un Master II en communication, elle saura 
rapidement prendre la dimension de son poste et apporter également beaucoup à notre village. Souhaitons-lui 
la bienvenue !

Départ de Monique

Début 2017 est marqué par un événement important : 
le départ en retraite de Mme Monique Lipinski, Respon-
sable des Services Administratifs, laquelle est remplacée 
par Hadrien Pechoutou.

A l'occasion de la cérémonie des vœux, M. le Maire lui 
a rendu hommage en ces termes :
« Monique, vous avez rejoint la marie de Cepoy le 15 
janvier 2002 (soit 15 années) pour remplir les fonctions 
de DGS, poste complexe mais que vous avez su maîtriser 
avec compétence.

Vous vous êtes adaptée aux différents maires qui se sont 
succédés avec pour chacun un caractère et des méthodes 
de travail différents.

Vous avez coordonné le fonctionnement des services ad-
ministratifs en tenant compte là aussi de la personnalité 
de chacun et chacune.

Vous avez été l'interface entre la commune et les diffé-
rentes collectivités : Etat, Région, Département et Agglo-
mération. C'est un rôle très important car il en va du bon 
fonctionnement de la commune.

Votre expérience vous a permis de monter et de suivre les 
dossiers qui font la vie de la commune dans les domaines 
suivants :
• Travaux
• Appels d'offre
• Relations avec les cabinets d'architecte et les entre-
prises
• Dossiers de subventions, dossiers toujours compliqués, 

car là, il faut savoir employer les bons mots au bon mo-
ment et cela en fonction des collectivités sollicitées.  

Vous avez suivi avec bienveillance les dossiers adminis-
tratifs du personnel en relation avec le Centre de Gestion.

Vous avez su être réactive quand la nature des dossiers 
l'exigeait ou quand le maire vous le demandait.

Vous avez une personnalité apaisante, toujours prête à 
rendre service à qui que ce soit. Toujours d'humeur égale 
en toute circonstance.

Vous avez occupé ce poste clé avec compétence et humi-
lité. Je vous en remercie très sincèrement.

Au nom de tous les élus et de tout le personnel, je vous 
souhaite une retraite sereine, longue et organisée.

Merci Monique ! »

Départ de Mme Monique Lipinski
6
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Commission Travaux
Informations m
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Nouvelle bibliothèque, 1 rue Saint Antoine, ouverture courant janvier

Décorations de Noël réalisées  
par le service technique 

et les enfants lors des TAP

Évacuation de l’ensemble du mobilier de la 
salle polyvalente.

Début des travaux le 9 janvier.

Rénovation de la salle de jeux  
de l’école maternelle

Travaux terminés rue des Alouettes
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Calendrier Qu’est-ce que c’est ?

A quoi ça sert ?

Qui élabore ?

Où se renseigner ?

Comment participer ?

PLUi
Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal 
valant Programme Local de l’Habitat 

et Plan de Déplacement Urbain
Règlement Local de Publicité Intercommunal

2015

2016

2017

2018

Diagnostic de 
territoire

Projets 
d’Aménagement et 
de Développement 

Durable

Orientations 
d’Aménagement et 
de Programmation

Zonage
Règlement

Phase
administrative

- La traduction d’un projet politique d’aménagement du territoire pour 10 à 
15 ans.
- Une vision communautaire intégrant les 15 communes de l’Agglomération 
Montargoise et des Rives du Loing.
- Un document établissant les règles d’utilisation du droit des sols.
- Une définition des zones constructibles à venir. 

- Assurer le maintien du développement des communes.
- Faire des choix politiques éclairés en matière d’investissement.
- Préserver l’outil agricole.
- Protéger le paysage et les zones sensibles sur le plan environnemental.
- Réfléchir et encadrer les possibilités de constructions.

Les élus, les techniciens de chaque commune, les élus de l’AME, en parte-
nariat avec les Personnes Publiques Associées (Direction Départementale 
des Territoires, Conseil Régional, Conseil Départemental, Chambre d’Agri-
culture, Pays du Gâtinais, Chambre du Commerce et de l’Industrie etc…).
Pour se faire, elle a mandaté un bureau d’études  qui l’assiste dans cette 
démarche. 

- Dans votre mairie : des documents de travail sont mis à votre disposition au 
fur et à mesure de leur réalisation. 
- Par voie numérique : le site de l’AME : 
hhttp://www.agglo-montargoise.fr/territoire-amenagement-plui-
hd-agglomeration-montargis.php. 

Des réunion publiques ont eu et auront lieu.
Vous pouvez également faire des remarques :
     •  par écrit dans un cahier dit d’expression à l’accueil de votre mairie.
     •  par voie postale à l’adresse de votre mairie ou du siège de l’AME
     •  par mail à l’adresse mail suivante : mairie@ville-cepoy.fr 
Une réponse vous sera faite dès que les éléments de l’étude le permettront.

Et
ap

e 
ac

tu
el

le
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Nouveaux arrivants
M. le Maire et le Conseil Municipal donnent rendez-vous aux personnes récemment installées dans la com-
mune afin de leur proposer un échange en toute simplicité avec les élus et les associations. Cette rencontre, 
initiée depuis quelques années, vise à rendre chaleureuse l’installation des nouveaux arrivants. 

Cette année, ce rendez-vous aura lieu le dimanche 5 février 2017 à l’Auberge de Jeunesse pour toutes les 
personnes arrivées sur la commune en 2016. De 10h à 12h, les associations vous présenteront leurs activités 
sur leur stand. A 11h, M. Le Maire exposera les atouts de notre commune. Suivra un cocktail de bienvenue.

Pour en savoir plus, se rapprocher du Service Communication au 
02 38 99 05 13 ou communication@ville-cepoy.fr

Informations m
unicip

a
les

Commission Communication

Depuis quelques mois, la ville de Cepoy a mis en place une solution d’ « Alerte Citoyens ». 
C’est un nouveau système d’informations moderne, efficace et ultra rapide. 

Grâce à ce système innovant, la Mairie de Cepoy vous propose de recevoir des informations 
et des alertes rapidement sur votre téléphone fixe ou mobile (SMS) et ce en fonction de vos 
centres d’intérêts.
Risques météorologiques, alerte canicule, manifestations sur la commune, travaux sont autant 
d’évènements pour lesquels vous pouvez être informés. Les Cepoyens ayant adhéré à ce ser-

vice ont pu être alertés rapidement lors des inondations en 2016.

Ce service est gratuit, pour en bénéficier, nous vous invitons à vous rendre sur le site internet de 
la commune, www.ville-cepoy.fr (QR Code), rubrique Service, Alerte SMS, où vous trouverez 
un lien vous permettant de vous inscrire. Vous pouvez également venir remplir un formulaire en 
Mairie.

Pour plus d’informations, contactez le service communication au 02 38 99 05 13.

Alerte SMS

Flash info : guide pratique
Dans une démarche de développement durable, le guide pratique de votre  
commune ne sera pas imprimé cette année et sera téléchargeable prochainement sur le site  
www.ville-cepoy.fr

Toutes les informations dont vous avez besoin y seront rassemblées.

Commission Sécurité

Flash Info :  
Autorisation  

de sortie du territoire

L’autorisation de sortie du territoire national pour les 
mineurs a été rétablie et est entrée en vigueur le 15 
janvier 2017. La procédure d’enregistrement se fera 
dorénavant via le formulaire Cerfa 15646 disponible 
sur le site Internet service-public.fr

Vigilance
• En cette période, beaucoup de personnes se 
présentent pour vendre des calendriers en faisant 
du porte à porte. Soyez vigilant.

• Concernant la vitesse dans le village, nous 
sommes obligés de constater, que malgré les 
messages de prévention, rien ne change dans 
certains endroits du village, la vitesse est toujours 
excessive. En 2017, nous allons intensifier les 
contrôles de vitesse et sanctionner.

i

i
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Commission des Affaires

Scolaires et de la Petite Enfance

La fin de l’année à l’école 
primaire a pris les accents de 
Noël ; le Père Noël est passé 
voir les plus jeunes de la ma-
ternelle où il était attendu avec impatience.
Les élèves de maternelle et de l’élémentaire ont tous eu droit au  
traditionnel goûter ; tous se sont réunis aussi pour interpréter  
ensemble des chants appris en classe.

Noël à l’école 

Tarifs périscolaires au 1er janvier 2017
Décision a été prise de ne pas augmenter les tarifs concernant le restaurant scolaire et la garderie.

Nous avons reçu Jeanne en tant que stagiaire. Elle nous a aidés pour encadrer les enfants 
lors du goûter, des jeux et de l'aide aux devoirs. Les 
enfants ont pris plaisir à jouer avec elle. Elle les a 
également aidés pour les décorations de Noël avec du 
matériel recyclé dans les sapins du village. C'est avec 
joie qu'elle a effectué son stage.

Merci Jeanne pour ton travail.

Garderie

Dans le cadre du Label Village Fleuri et l’ob-
tention de la deuxième fleur, les services tech-
niques ont planté des bulbes avec l’aide des 
enfants lors des TAP dans la cour du château.

Plantation de bulbes

Anthony Chapat est animateur sportif (sports collectifs) lors 
des Temps d’Activités Périscolaires à l’école de Cepoy, mais 
il est aussi champion de boxe ! Le samedi 10 décembre, lors 
d’une compétition qui se déroulait à Lille, Anthony a obtenu 
le titre de champion de France professionnel dans la caté-
gorie des poids mouche. Il est reparti avec la ceinture après 
avoir battu son adversaire. Félicitations à lui !

Un champion de boxe aux TAP
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Ouvert depuis septembre 2012, le RAM « Les Fées » a entre autres pour mission de favoriser la ren-
contre et les échanges des assistantes maternelles et des enfants accueillis, d’informer les professionnels 
et les parents de leurs droits et devoirs, de renseigner les familles sur l’accueil de l’enfant à domicile, etc. 
Le relais concerne les villes de Cepoy, Corquilleroy et Pannes.
A Cepoy, des ateliers d’éveil se déroulent tous les mardis de 9h30 à 11h30 dans la garderie périscolaire, 
cour du Château. Assistantes maternelles et animatrice proposent des activités au groupe d’enfants accueil-
lis : ils sont environ 15 à chaque séance.

Attention ! 
Le bureau du RAM déménage en janvier 2017 : il se situera à Corquilleroy (Bûges) au 6, rue des Écoles dans 
la Maison des Associations. 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter l’animatrice, Raphaèle HENON. 
Permanences téléphoniques : mardi de 14h30 à 18h30 et jeudi de 13h00 à 14h30

Accueil du public : jeudi de 14h30 à 18h30 
Tel : 07 62 13 78 79 - Mail : ramlesfees@yahoo.fr 

Fête de Noël du relais le 13 décembre 2016

RAM - Relais D’assistantes 
Maternelles

Commission Animation
Les 2 et 3 décembre, ont 
été organisés : 
- Le 2 décembre : une 
marche nocturne avec 
deux circuits, de 5 km et 

8 km au départ de la Maison de la Suède, qui nous 
faisaient visiter les étangs, le Loing et les bords du 
canal jusqu’au lieu-dit « La Vallée », avec une arrivée 
à l’Auberge de Jeunesse, où nous attendaient un verre 
de vin chaud et des gâteaux.

- Le 3 décembre, dès 14h, une randonnée VTT de 20 
et 30 km. Environ 35 cyclistes ont participé à ces deux 
randonnées, avec à l’arrivée, une boisson chaude ou 
froide et des pâtisseries « maison ». 

Remercions le Comité de Jumelage pour l’ouverture de 

la Maison de la Suède, point de départ de la marche et 
l’Auberge de Jeunesse pour l’accueil à l’arrivée, le vin 
chaud et les gâteaux ; La Petite Reine pour avoir organi-
sé et préparé la randonnée VTT ; l’Amicale des Ecoles 
pour les boissons chaudes ou froides, les pâtisseries  
« maison » offertes à l’arrivée ; sans oublier le club 
des « Toujours Jeunes » qui a pris en charge la collecte 
des dons.

N’oublions pas les personnes qui ont reconnu le par-
cours de la marche ainsi que toutes celles et ceux qui, 
de près ou de loin, ont aidé à la préparation de ces 
deux jours de Téléthon.

Soulignons l’engagement de Joséphine Gulli, prési-
dente de l’AJC et conseillère municipale, qui a géré la 
préparation et l’organisation de ces deux jours.

C’est en présence d’une nombreuse assistance que s’est déroulée cette année la commémoration de l’armistice de 
14-18.
Une quarantaine d’enfants encadrés par Sylvie François, directrice d’école, ont interprété La Marseillaise. Merci à 
l’équipe enseignante et aux enfants. 

Cérémonie du 11 Novembre
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Le jeudi 17 novembre, nous avons pu goûter la cuvée 2016 

du Beaujolais nouveau. Comme depuis quelques années mainte-
nant, cette dégustation fut accompagnée par une assiette de char-

cuterie, fromage et raisins. Précisons que les produits proposés pro-
viennent, sans exception, des commerçants de Cepoy. 

Nous avons accueilli une centaine de personnes (104 exac-
tement). Nous espérons, mais cela reste à confirmer, que 
la prochaine édition se déroulera dans la nouvelle salle  
polyvalente. Le principe de réservation préalable sera reconduit l’année prochaine.

Soirée « Beaujolais »

Commission des Affaires Générales et Sociales 

Comme chaque année, 
c’est dans une ambiance 
chaleureuse que s’est déroulé, 
dimanche 27 novembre, le 
traditionnel repas offert par la 
Municipalité. 
M. le Maire souhaita la 
bienvenue à tous et donna 
rendez-vous dans la nouvelle 
salle culturelle de Cepoy, pour 
le prochain repas festif. 
Puis place à table pour 
savourer le repas préparé et 

servi par « l’Abeille Royale ».
Une surprise attendait nos 
convives… L’Union des 
Artisans et Commerçants de  
Cepoy, présidée par  
M. Lemirre, accompagné de 
plusieurs membres, apporta un 
présent à chaque participant  : 
une rose aux dames et des 
chocolats aux messieurs. Un 
geste très apprécié.
Tout cela sur un fond musical 
assuré par l’orchestre cepoyen 
« Polska Muzyka », composé 
de 4 musiciens. Au rythme de 
l’accordéon, du synthétiseur, 
du violon et de la batterie, la 
piste de danse fut vite remplie.
Un après-midi de qualité et 
de convivialité dans la bonne 
humeur !

Bravant le froid, samedi 19 et dimanche 20 
novembre, des membres de la Commission des 
Affaires Sociales et du CCAS ont participé à 
une collecte de denrées alimentaires au profit 
des plus démunis. La générosité des Cepoyens 
a permis de  remettre une partie de cette collecte 
à la Banque alimentaire du Loiret, qui la redistri-
buera sous forme de colis ou de repas. 
L’autre partie profitera aux Cepoyens nécessi-
teux.
Grand merci à 
tous les dona-
teurs pour leur 
geste de solida-
rité. 

Colis de Noël
Au mois de décembre, les membres du 
Conseil Municipal ont sillonné les rues 
de Cepoy pour offrir un colis gastro-
nomique aux personnes de plus de 70 
ans ne pouvant participer au repas et 
inscrites en mairie au préalable.
Cette année, ils étaient accompagnés 
de lutins : les membres du Conseil Municipal des Jeunes, et ce,  
dans un cadre intergénérationnel. 
Cette démarche, propice aux échanges, fut très appréciée. 

Cadeaux offerts aux  
personnes en Maison de retraite
Moments chaleureux et d’échanges que des élues de la Com-
mission des affaires sociales ont partagé avec les résidents, 
anciens Cepoyens.

Le Département du Loiret, en partenariat avec 
ACTIOM, association d’assurés, propose une 
complémentaire santé adaptée à chaque situa-
tion, au meilleur coût.
3 mutuelles, sélectionnées par l’Association  
ACTIOM, offrent différents niveaux de rembour-
sements.
Toute personne peut se faire aider, comparer les 
tarifs et les prestations.
N’hésitez pas à vous renseigner en mairie, 
auprès du Service Social, sachant que les per-
sonnes à faible revenu peuvent obtenir une aide 
diminuant d’autant le montant de leur cotisation. 
- plateforme téléphonique : 02 46 72 01 62
- site Loiret Santé : www.loiret.fr/santé, consul-
ter, faire des recherches.

Repas de fête pour les Séniors Banque alimentaire

Loiret Santé : 
une complémentaire 

santé pour tous
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Le Rallye Aïcha des Gazelles
27ème édition du 17 mars au 1er avril 2017

Un rallye 100% féminin, navigation, engagé et hors-
piste.
2 amies de longue date, Barbara Bonnion, habitante 
de Cepoy, et Delphine Tabart de Nemours, se sont 
lancées un défi fou, celui de participer au rallye des 
Gazelles. 
Ce rallye est le 1er raid à s’inscrire dans une démarche 
environnementale et citoyenne.

100% féminin : 180 équipages de 2 gazelles chaque 
année à bord d’un 4x4, d’un Crossover, d’un camion, 
d’un SSV, d’un quad ou d’une moto, 33 nationalités 
de 18 à 65 ans.

100% hors-piste : 2500 km en 9 jours dans le désert 
Marocain, terre d’accueil du Rallye. Uniquement en 
hors-piste. 
Une sécurité à la pointe de la technologie avec un 
suivi par satellite.

100% navigation : sans GPS et avec carte et bous-
sole. Ce n’est pas une course de vitesse, l’équipage 
gagnant est celui qui réalise le parcours avec le moins 
de kilomètres.

100% engagé : Depuis 2010, le seul rallye à avoir 
une certification environnementale ISO14001 : 2004 
et à être un exemple en matière de compétition auto-
mobile.
 
Ce rallye représente la 1ère compétition qu’elles vont 
faire ensemble, une aventure à partager, un défi à re-
lever.

Depuis juillet 2015, Barbara et Delphine travaillent à 
la préparation de leur participation à la 27ème édition 
du Rallye Aïcha des Gazelles.
Elles ont enthousiasmé de nombreuses entreprises lo-
cales pour réunir le budget nécessaire à leur inscription 
et sont soutenues par leurs familles, amis, collègues !

Elles sont officiellement inscrites  
depuis juillet dernier sous le N°144 !

Leur but : se faire plaisir, tester le goût de 
l’aventure, aller jusqu’au bout d’elles-mêmes. Le 
classement du rallye se fait sur le nombre de ki-
lomètres réalisés : le moins possible évidemment.

Jean Brucy a accepté d’être leur parrain. Il leur ap-
porte son soutien, sa grande expérience de pilote 
de rallye et leur fait partager sa passion du rallye 
raid au Maroc. Grâce à ce parrain de renom, la 
conduite, le franchissement et la navigation n’au-
ront plus de secrets pour elles. 

D’ailleurs, quand on leur demande qui va conduire, 
qui va être le co-pilote, les rôles ne sont pas encore 
définis. Ce sont 2 fonctions importantes avec un grand 
besoin de cohésion d’équipe.
Elles vont courir sur un Nissan Patrol GR 160 CV  3,0L 
- 6 cylindres Turbo.

Pour la partie théorique, elles vont suivre un stage 
de navigation à Avignon mi-janvier et un stage de 
conduite dans l’Oise fin janvier.
Elles s’entraînent régulièrement avec le 4x4 Club de 
Sens et près de Vert Saint Denis avec l’apprentissage 
des principes de base tels que l’arrêt d’urgence en 
côte par exemple.
Elles iront passer 5 jours au Maroc avec Jean Brucy 
mi-février pour parfaire leur préparation avec lui.

Le Rallye Aïcha des Gazelles, c’est 9 jours d’étapes, 
au programme de la journée :
4h : Réveil
5h : Découverte du parcours et de la carte de navi-
gation (pas de reconnaissance ou connaissance du 
parcours au préalable)
6h : départ de 2 ou 3 équipes en même temps toutes 
les minutes
S’en suit une journée de 10h à 15h de conduite avant 
le retour au bivouac sauf deux soirées marathon 
qu’elles passeront seules dans le désert

Le rallye des gazelles se déroulera 
du 17 mars au 1er avril 2017. 

Vous pouvez suivre l’équipe de Delphine et Barbara 
par le biais du site 

http://www.rallyeaichadesgazelles.com/

Retrouvez-les sur leur page Facebook : 
Team MEGAzelles 

ou sur leur site www.megazelles.com

Souhaitons-leur une belle aventure !

Rallye des gazelles
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Joie et Paix dans l’Eglise de Cepoy 

Qui ne connaît le célèbre roman de Tolstoï 
«Guerre et Paix» ? En ce dimanche 18 dé-

cembre 2016, les cloches de Cepoy sonnent à la 
volée... Pour inviter toutes et tous à venir partager 

le message de «Joie et Paix» que la Chorale du 
Groupement Paroissial Cepoy-Corquilleroy-Girolles 
ne cessera de chanter tout au long de cet après-midi. 
Très vite, les parkings du village affichent complets et, 
quand les portes de l’Église s’ouvrent à 15h, c’est une 
vague de quelques 400 personnes que Séraphine, 
notre cher ange malicieux qui occupe la chaire, voit 
déferler.
Pour la 12e édition du «Chantons Noël ensemble», 
les choristes, cette année encore, ont souhaité mettre 

l’accent sur la Paix tant désirée par nous tous, et, à nou-
veau, mille colombes ont roucoulé et appelé la Paix sous 
la voûte de l’église : «Mille colombes», puis, «Vienne, 
vienne la Colombe».
Après une entrée remarquée, une colombe à la main, 
dès 16h, les choristes enchaînent chants traditionnels, 
attendus de tous, «Minuit Chrétiens», «Douce Nuit», «Les 
Anges dans nos Campagnes», chants plus contempo-
rains  : «On écrit sur les murs», chants latins, et même 
un chant ukrainien «Nova Radist Stala», que nos amis 
ukrainiens nous ont fait la joie de venir chanter avec 
nous. Pendant chaque chant, un diaporama défile en 

arrière-plan, tandis que se constitue, tout au long du pro-
gramme, une magnifique crèche vivante.
Et puis, quand, le dernier chant entonné, les applaudisse-
ments nourris se sont tus, c’est autour d’un vin chaud, d’un 
chocolat chaud et de «pâtisseries-maison» que chacun a 
pu s’attarder, en devisant avec les Choristes et les per-
sonnalités présentes, parmi lesquelles nous avons noté la 
présence de M. Schouleur, Maire de Cepoy, et Madame, 
des élus de nos 3 villages, de Mme Loiseau, Présidente 
de l’APEC, des Pères Michel Meunier et Jean-Marie  
Richard, prêtres du Doyenné du Montargois.

Rendez-vous au prochain «Chantons Noël ensemble»  
le 17 Décembre 2017 !

Chants de noël

La Chorale du Groupement Paroissial Cepoy-Corquilleroy-Girolles vous remercie toutes et tous pour votre présence 
amicale, et toujours fidèle, vous présente à nouveau ses meilleurs vœux pour 2017 et vous confie sa recette :

Prendre 12 mois complets
Les nettoyer de tout ressentiment et regret
Les trancher en 28, 30 ou 31 morceaux

Incorporer dans chaque journée 1 cuillère de Patience et 1 louche de Travail
1 zeste de Courage et 1 pincée de Confiance

Mélanger le tout avec de généreuses portions d’Espoir, de Fidélité, de Générosité et de Douceur
Assaisonner le tout avec un soupçon de Rêves

1 bol de Rires et une pleine tasse de Bonne Humeur
Verser maintenant la recette dans un grand bol d’Amour

Et pour terminer, décorer avec un Sourire
Servir avec Tendresse

Maintenant vous avez 365 jours pour la savourer avec Amour et Délicatesse
Bonne Année 2017 !
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Des aides toujours disponibles pour vos travaux d’amélioration de l’habitat

Depuis janvier 2015, une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat est en cours sur l’ensemble de  
l’agglomération.

L’OPAH est une action mise en œuvre sur l’initiative des élus de l’AME, en partenariat avec le Département du Loiret 
et l’Agence Nationale de l’Habitat.

Son objectif est d’aider les propriétaires privés de logements anciens à réaliser des travaux de rénovation, d’éco-
nomies d’énergies, d’adaptation, afin d’améliorer la sécurité et le confort au quotidien. Les aides financières mo-
bilisables, sous certaines conditions, s’adressent aux propriétaires occupants, locataires, retraités, actifs et aux 
propriétaires bailleurs.
L’opération en marche depuis bientôt 2 ans, a déjà permis l’amélioration de plus de 110 logements : 
- 48 logements ont été aménagés pour favoriser le confort de personnes en perte d’autonomie, 
- 58 foyers ont réduit leur facture énergétique grâce à des travaux d’isolation, de changement de système de chauf-
fage, de remplacement des menuiseries…
- 6 logements fortement dégradés ont pu être réhabilités dont 4 pour de la location.

Si vous êtes propriétaire d’un logement de plus de 15 
ans destiné à votre occupation ou à la location qui 
nécessite des travaux de rénovation, n’hésitez pas à 
contacter SOLIHA Loiret au 02 38 93 27 98
L’équipe de techniciens pourra procéder gratuitement à 
une étude personnalisée de votre projet.

Attention, les travaux ne doivent pas être commencés 
avant l’accord de l’ANAH,  

et doivent obligatoirement être effectués par des  
professionnels du bâtiment.

OPAH de l’Agglomération Montargoise 
C
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L’INFO DE TOM

SMIRTOM de Montargis - 20, route de Chaumont - 45120 Corquilleroy - 02 38 87 37 38 - info-tri@smirtom.fr - www.smirtom.fr
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Le Club Informatique @mateur de Cepoy vous souhaite une 

bonne année 2017.
Le club est installé temporairement au 11 avenue du Château, côté rue, 

au premier étage à droite de la mairie.
Les permanences ont lieu le mardi de 14h à 16h et de 17h à 19h, et le 

samedi de 14h à 16h.
Des formations sur certains logiciels gratuits, bureautique, image et vidéo sont dispensées.
L’entraide personnalisée est assurée auprès des débutants ou pour des questions particulières.
L’approche des tablettes, smartphones et autres nouveautés peut être abordée à la demande.

Renseignements au 06 75 49 82 92 ou mail : 45ciac2@laposte.net

Vendredi 7 octobre 2016 : Bowling + repas 
Nous avons débuté notre soirée par un repas au restaurant  
« À la bonne heure » d’Amilly puis nous nous sommes rendus à pied 
au bowling pour faire une partie.
Les 20 jeunes participants à cette sortie pouvaient ensuite poursuivre 
ce moment convivial aux différents jeux mis à disposition au bowling. 

La soirée s’est terminée à 22h30. 

Dimanche 20 novembre 2016 : Laser-Game  de Villemandeur 
14 jeunes se sont rendus au laser-game pour 3 parties de 20 
min.
Cette activité est toujours très appréciée et se déroule souvent 
dans la bonne humeur.

Cela a encore été le cas cette fois-ci et une boisson leur a été offerte pour clôturer 
cette sortie. Nous reviendrons certainement.

Dimanche 4 décembre 2016 : Marché de Noël de Cepoy
Comme chaque année, l’Association des Jeunes de Cepoy a tenu un stand de 
crêpes et de bonbons.
Louann a eu l’idée de préparer des bocaux avec une préparation contenant le nécessaire pour faire rapidement 
des cookies. Ceux-ci ont eu du succès et se sont tous vendus.
16 jeunes se sont relayés tout au long de la journée. 7 parents se sont également investis dans la fabrication des 
crêpes. A 16h30, il n’y avait plus rien à vendre ! Nous essaierons l’année prochaine, de prévoir plus de crêpes.
La présidente remercie beaucoup les jeunes et les parents pour leur implication dans cette manifestation an-
nuelle de Cepoy.

Samedi 17 décembre 2016 : Marché de Noël de Bruges (Belgique)
Cette journée a eu un très VIF SUCCES ! 
Bruges est une très belle ville à visiter ; elle vaut vraiment le déplacement et encore plus au 
moment des fêtes de Noël. 
Les 46 personnes inscrites à ce voyage en car sont toutes revenues enchantées. 

ci@c

Association des Jeunes de Cepoy

Prochaines sorties
28 Janvier 2017 : journée libre à la neige à SUPER BESSE 
    sortie ouverte au public - 37€ uniquement le car
05 février 2017  : participation à l’accueil des nouveaux arrivants (matin)
05 février 2017  : patinoire à Montargis (après-midi)
26 février 2017  : salon de l’Agriculture - sortie ouverte au public - entrée  
    + car : 37€ adulte, 32€ enfant de 6 à 12 ans inclus

Pour tous renseignements, téléphonez à :  
Joséphine GULLI (la présidente)  

au 06 72 93 89 81 
Vous avez entre 11 et 18 ans 

Vous habitez Cepoy  
ou dans une commune avoisinante

Vous pouvez vous inscrire à tout moment de l’année !
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L’association a participé au traditionnel marché de Noël organisé par le 
Comité des Fêtes. Pour la 3e année, le stand était installé sous le grand 
chapiteau situé sur le parking près du pont de la Girafe.
Dès potron minet, ces dames de l’APEC s’activaient à la réalisation et 
à la décoration de leur stand afin de proposer à la vente leurs divers 
produits.
Truffes, fruits déguisés et confitures variées étaient présentés dans de 
jolies compositions, ces confiseries remportant toujours un vif succès.
D’année en année, les bénévoles de l’association prévoient davantage...
La journée « fraîche » s’est déroulée dans une ambiance chaleureuse et bon enfant.
Un grand merci à nos fidèles et si sympathiques « clients d’un jour », nous vous accueillons toujours avec le même 
plaisir.

Marché de Noël

Vendredi 21 octobre dernier, l’APEC organisait un concert en hommage à une grande dame du Jazz, 
à l’agilité vocale remarquable : Ella Fitzgerald.
Le concert avait pour cadre l’église St Loup qui a vu se produire la chanteuse Elodie Ruillier accompa-
gnée de musiciens formant le Cocktail Trio.

Elodie Ruillier a offert un superbe travail d’interprétation et, avec les 
trois musiciens, a parcouru la riche discographie d’Ella Fitzgerald. 
Le programme comprenait plusieurs épisodes partant du milieu des 
années 30 jusqu’à la fin des années 80.
La vie d’Ella Fitzgerald a été merveilleusement retracée par notre ami 
Yves Cabanes.

L’Assemblée Générale de l’APEC aura lieu le samedi 11 février 2017 à 16 heures 
à l’Auberge de Jeunesse. 

Nous vous y attendons nombreux ; rejoignez-nous dans l’association.
              Contact : Nicole Loiseau 02 38 93 31 47

Les membres de l’APEC vous présentent leurs meilleurs vœux pour la nouvelle année !

Concert

APEC

US Cepoy - Corquilleroy football
C’est la trêve hivernale pour l’USCC qui vous présente le classement 
de chaque catégorie :
- Seniors 1 : 3e sur 12 en 2e division
- Seniors 2 : 10e sur 12 en 3e division
- U15   : 2e sur 8 en 2e division
- U13   : 6e sur 6 en 3e division
- Les U11 n’ont  pas de classement, mais réalisent de bons plateaux
- Les U7 et U9 participent également à des plateaux.

L’équipe des Loisirs n’a plus de championnat mais joue des matchs 
amicaux.

Le 10 décembre 2016, s’est tenu le plateau de Noël au gymnase du Château Blanc, sous le couvert du District. 
Les enfants ont pu apprécier le goûter après les matchs en présence du Père Noël.

Pour 2017, les tournois annuels seront organisés aux dates suivantes : 
- Le 1er mai pour les catégories U11 et U13
- Le 7 mai pour les U7 et U9 au stade de Corquilleroy
- Le 25 mai pour les U15 
- Le 25 juin pour les Loisirs-Vétérans.

Cette année, l’USCC tentera d’organiser son premier vide-greniers, le 18 juin, au stade de Cepoy.
En photo, nous vous présentons l’équipe Seniors 1, entraînée par M. Alain Blaser, assisté de M. Abdelhamid 
Allali et de M. René Grandjean.

L’USCC vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2017 

A.G.
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Le 16 novembre dernier, nous avons effectué comme chaque année, 

le repeuplement annuel sur les différents secteurs de notre association 
pour un coût total de 4 942,25 € TTC. Merci à tous les bénévoles venus 

nous aider.
Le règlement pour les pêches de carnassiers a changé : le nombre de cap-

ture autorisé de sandres, brochets et de black bass par pêcheur de loisir et 
par jour est fixé à 3 dont 2 brochets maximum. À partir du 1er janvier, mo-
dification des tailles des poissons suivants : brochets 60 cm, sandres 50 cm.  
Rappel : interdiction de transporter vivantes les carpes de plus de 60 cm. 
Les cartes de pêche 2017 sont en vente sur internet ou auprès de nos dépositaires 
depuis le 15 décembre.
Les dates à retenir : le 30 janvier fermeture de la pêche aux carnassiers, le 11 mars 
ouverture de la pêche à la truite. Comme chaque année, nous allons effectuer un lâ-
cher de truites dans l’étang de la Grosse Pierre et dans l’étang communal de Nargis. 

Assemblée générale le 28 janvier 2017, 
salle des Carrières à Cepoy à partir de 15h.

Adhérents venez nombreux !

La Carpe de Cepoy

12

H
is

to
ire Il était une fois à Cepoy

Suite du chapitre VI : 

CEPOY PENDANT LA REVOLUTION 
L'OUVERTURE DE LA PREMIERE

ECOLE MUNICIPALE

...En exécution du décret de la
Convention, en date du 19 frimaire
(An II), sur l'organisation de l'ins-
truction publique, la Municipalité
de Cepoy a ouvert en mairie un re-
gistre destiné à recevoir les noms
des candidats au poste d'instituteur
communal.

A la date du 30 prairial, Etienne-Martin
Maillot, perruquier à Cepoy, s'est fait ins-
crire. Le Conseil Général de la Com-
mune réuni, reconnaît que le civisme
d'Etienne-Martin Maillot est irréprocha-
ble, mais déclare que tout de même il
n'a pas les qualités requises pour cette
fonction et décide d'attendre l'inscription
de quelqu' autre candidat.

Trois mois après, le 15 fructidor, François
Martinet, demeurant à Chevillon, se pré-
sente. Il a en mains un certificat de ci-
visme délivré à la Selle-sur-le-Bied et
daté de pluviôse, donc vieux de 7 mois.
Les officiers municipaux protestent que
ce certificat est insuffisant. Pour que sa
candidature puisse être acceptée, le ci-
toyen Martinet devra présenter un certi-
ficat de civisme plus récent, et signé du
maire de Chevillons, sa dernière rési-
dence. Martinet est invité à se munir aus-
sitôt de ce certificat et à revenir au
prochain décadi.

Au matin de ce décadi, qui est le 30 ven-

démiaire, tous les citoyens électeurs ont
été convoqués à l'effet de juger de la
science et de la valeur professionnelle
de deux candidats instituteurs.

Les examinateurs ne sont pas la foule : le
vote final en comptera 25. 

Les autres se désintéressent de la ques-
tion ou plus probablement s'estiment non
qualifiés.

« Faire passer un examen à ces deux ci-
toyens par tout le monde, dit le Maire,
n'est pas possible ; on n'en sortira pas. Je
suis d'avis que nous nommions une Com-
mission de 6 membres, laquelle sera
chargée de l'affaire».

« Dans la commune, devant cette Com-
mission, les deux candidats :
« 1° S'installeront au bureau et feront
une page de leur plus belle écriture ;
« 2° Ils monteront après à la tribune et li-
ront à haute voix dans un livre qu'on leur
présentera ; 
«  3° Puis ils feront devant ladite Com-
mission les trois premières règles de
l'arithmétique.

« Après quoi la Commission fera connaî-
tre son opinion à l'Assemblée ».

Les élus à cette première Commission
scolaire sont les citoyens François
Flèche, Zacharie Guignebert, Thomas
Moreau, Arnault, Louis Lavilette et Jules
Salmon.

En une heure à peu près, l'examen est
terminé et la Commission vient rendre
compte de ses opérations.

Qui a été élu comme président de ce
jury d'examen ?
Probablement Zacharie Guignebert, un
employé supérieur des canaux ou son
collègue Arnault qui deviendra Maire
de Cepoy sous l'Empire. En tout cas, le
Président de la Commission déclare : 

« Le citoyen François Martinet écrit
mieux que le citoyen Etienne Maillot ;
par contre, le citoyen Maillot lit mieux
que le citoyen Martinet, mais Martinet
calcule mieux que Maillot ».

Les examinateurs s'avouent embarrassés
pour fixer leur choix.

« Eh bien ! dit le Maire de Cepoy, le chi-
rurgien Blanchet, on va en référer au ju-
gement de l'Assemblée des citoyens
présents. Nous allons voter pour l'un ou
pour l'autre des citoyens candidats ».

Maillot, bien qu'il soit un enfant de
Cepoy, ne recueille que onze voix, tan-
dis que Martinet en a quatorze.
En conséquence, le citoyen Martinet est
proclamé instituteur de la commune de
Cepoy et installé en cette qualité par la
Municipalité.   

....
Sept mois seulement après, le 14 floréal
(An II), Martinet n'est plus à son
poste.Que s'est-il passé ?
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Comité des fêtes
Après une semaine d’aménagement sur le parking de la Girafe, le marché de 
Noël, dimanche 4 décembre 2016, a pu ouvrir ses portes.

40 exposants présentaient leurs spécialités et le Comité des fêtes vous restau-
rait avec des aiguillettes de poulet à la plancha et des beignets. La bière de 
Noël a été appréciée par quelques personnes et sera encore présente l’an 
prochain.

Un regret, le temps couvert et le froid...mais ne sommes-nous pas en hiver !?

Le Père Noël a fait encore cette année son attraction et nous a adressé un 
message :
« Mes excuses pour mon retard : au moment de mon départ pour prendre la 
direction de Cepoy j’avais égaré mes lunettes. Vite, les lutins partirent à leur 
recherche pour revenir bredouilles : mais qu’y a-t-il sur votre nez, Père Noël ? 
Mes lunettes Ho Ho Ho !!! » 

Le Père-Noël prend de l’âge mais a déjà dit « À l’année prochaine ».
Le Comité des Fêtes remercie l’ensemble des personnes, les commerçants, les artisans, les associations, les services 
de la municipalité, M. le Maire et ses adjoints pour toute l’aide apportée cette année, le soutien et l’encouragement 
de tous.
Que l’année 2017 nous fasse oublier 2016, nous apporte la santé, des journées de joie et nous apprenne à vivre 
tous ensemble.

A.G.



19

Voici les prochaines dates de nos concours fédéraux pour l’année 2017 :
- Mardi 09/05 - Doublette vétérans 4 parties
- Mardi 30/05 - Doublette Vétérans A.B.C
- Mardi 27/06 - Doublette Vétérans A.B.C
- Dimanche 30/07 - Doublette Open A.B.C
- Mardi 15/08 - Doublette Open A.B.C.
Inscription dès 14h00 - Jet du but 14h30

En 2017, les concours se dérouleront sur les nouveaux terrains de pé-
tanque qui se trouvent, rue des Étangs, sur la route de Puy-La-Laude.
Nous avons obtenu ces nouveaux terrains grâce à M. le Maire. Cela va 
nous permettre d’accueillir plus d’équipes lors de nos concours.

N’oubliez pas aussi le Grand Concours de la ville de Cepoy où tout le 
monde est accueilli.
Il aura lieu le Vendredi 14 juillet en Amical en Doublette ouvert à tous 
joueurs, même sans licence, inscriptions 5€ par joueur dès 13h30 - 13h45, 
jet du but à 14h30.
Nos entraînements se déroulent tous les mercredis après-midi à partir de 
14h00. Toutes les personnes désirant venir jouer sont les bienvenues et pour-
quoi ne pas prendre une licence, c’est la moins chère de tous les sports 
fédéraux !
Nous avons quelques travaux à effectuer au niveau des locaux mais ils de-
vraient être finis pour notre premier concours du mois de mai.

Nous vous donnons donc rendez-vous sur le terrain de pétanque pour l’année 2017.

La pétanque Vie associative
Histoire
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Vraisemblablement, il s'en est allé faire
l'école dans une autre commune qui lui
a offert une situation plus intéressante.

L'école de Cepoy n'a plus de maître,
Maillot se présente de nouveau, il offre
même sa femme Catherine Puy pour l'ai-
der comme institutrice, elle se chargera
des petites filles.

Le ménage Maillot n'a sans doute pas
l'heure de plaire... La Municipalité refuse
ses offres de services.

Un an seulement après (19 prairial),
nous la voyons faire accueil au citoyen
Nicolas Hocquart, cy-devant instituteur
à Solterre.

Nicolas Hocquart n'a pas de certificat
de civisme. Mais maintenant on respire,
les plus mauvais jours sont passés et la
question du « Civisme » est secondaire.
Toutefois, pour sauver le principe, on
admet Hocquart seulement à « titre pro-
visoire ».

Le provisoire ici, comme il va d'ordinaire,
durera.

Le 2 février 1811 seulement, un nouvel
instituteur viendra remplacer Hocquart
et prendre la direction de l'école de
Cepoy.

« Cet instituteur sera M. Etienne Beau-
vais, nommé à ce poste, note le registre
municipal, par M. de Champeau, Rec-
teur de l'Académie d'Orléans, Doyen et
Professeur de Philosophie à la Faculté
des Lettres ».  

CHAPITRE VII

LES BIENS DE L’EGLISE
DE CEPOY

Avant la Grande Révolution, les services
du Culte religieux dans les paroisses et
la vie matérielle du Clergé étaient assu-
rés, surtout, par ce qu'on nommait « les
biens du Clergé ».

Les revenus de ces biens entretenaient
aussi, dans la plupart des villes et des vil-
lages, des écoles et des hôpitaux.

Les biens du Clergé venaient de legs
faits par les fidèles. Souvent des curés,
en mourant, y avaient joint leur propre
patrimoine. Tel à Cepoy, en 1668, M.
Charles Barnier, prêtre-curé de ladite pa-
roisse. La plupart du temps, les biens
étaient grevés de charges pieuses :
messes à célébrer ou libera à chanter à
certaines dates, etc.

L'Assemblée Constituante se trouva,
comme on sait, en face d'une situation fi-
nancière particulièrement critique. Pour
y remédier, différentes solutions furent
proposées : des emprunts qui échouè-
rent, des impôts nouveaux qu'on ne put
percevoir et une contribution générale et
exceptionnelle du quart du revenu, inap-
plicable. On fit appel aux dons patrio-
tiques : l'apport atteignit à grand peine
sept millions.

La banqueroute était imminente.
Un certain nombre de députés propo-
sèrent la vente, au profit de l'Etat, des

biens du Clergé. Ils ex-
posèrent cette thèse : «
Que le Clergé avait seule-
ment l'usufruit et non la pro-
priété de ces biens, que ceux-ci
lui avaient été légués dans un in-
térêt général pour assurer le ser-
vice du Culte, l'entretien des
églises, des hôpitaux, des écoles,
etc. Par conséquent, l'intérêt gé-
néral l'exigeant et sous la condi-
tion d'assurer lui-même tous les
services assurés jusqu'alors par le
Clergé, l'Etat pouvait légitimement dis-
poser de ces biens ».

Cette thèse n'était pas une nouveauté.

Elle avait été soutenue dans les Etats Gé-
néraux du XVIe siècle.

Dans les mémoires de Louis XIV, on lit : «
Les rois sont seigneurs absolus de tous
les biens tant séculiers qu'ecclésiastiques
pour en user comme sages économies,
c'est-à-dire selon les besoins de l'Etat ».

Extrait de l’ouvrage
de l’Abbé Parendeau,

(curé de Cepoy de 1935 à 1948)

NB : Ce texte comporte des termes et expressions
en usage à l’époque de l’histoire

(Rendez-vous pour la suite de cette histoire dans
notre prochain bulletin)
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Vincent BOURGOIN Architecte
53, avenue du Général Leclerc - 78220 VIROFLAY

229, rue Emile Mengin - 45200 MONTARGIS
www.bourgoin-archi.com

LYCEE VOLTAIRE - 45000 ORLEANS

Amicale des Ecoles
L'Amicale des Écoles a repris ses activités en octobre avec la bourse aux jouets, puériculture et affaires de ski. 
Tout s'est très bien déroulé, c'était la dernière avant les travaux de la salle polyvalente. Pour finir cette année, 
nous avons participé au Téléthon ; nous y avons distribué des boissons chaudes et des gâteaux. Nous avons 
également participé au marché de Noël où nous avons pu vendre les objets 
confectionnés, les compositions florales et les gâteaux.
Nous remercions les parents qui nous ont apporté les gâteaux pour pouvoir 
les vendre.
L'équipe de l'Amicale des Écoles vous souhaite tous ses meilleurs vœux pour 
l'année 2017. 

Prochaines manifestations : la Recreakid et la kermesse des écoles.
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Sainte-Lucie

Le Comité de Jumelage a, selon la tradition, fêté la Sainte Lucie le samedi 10 décembre à la Maison 
de la Suède.

En Scandinavie, la « Sainte Lucie » est une fête très populaire célébrée le 13 décembre.
Elle correspond au premier jour à partir duquel le soleil se 

couche plus tard que la veille dans l’hémisphère Nord.
On raconte en Suède, que la Sainte-Lucie annonce aux démons 
de l’hiver la fin de leur règne et le retour du soleil qui vaincra les 
ténèbres.
En effet, cette fête des lumières, différente de celle que l’on cé-
lèbre à Lyon le 8 décembre (dédiée elle, à la Vierge Marie), 
est liée à diverses traditions païennes ou chrétiennes. Le nom  
« Lucie » peut renvoyer aussi bien à la lumière (lux) qu’au diable 
(lucifer).
Et, c’est 15 petits diables de l’école élémentaire -bien mignons- 

que l’équipe d’animation du Comité de jumelage Cepoy/Dals-ED a 
reçus, à la Maison de la Suède pour un après-midi récréatif sur le 
thème de « la robe de Lucie ».
Sous la houlette de Chantal, Florence et Annie, les enfants ont confectionné des biscuits suédois aux flocons 
d’avoine. Ils ont réalisé des « cœurs » et des bâtons étoilés avec Michèle, Joël, Odile et Serge ou bien des 
couronnes avec Corinne, Monique et Françoise... 
C’est, vêtues de leur nouvelles robes confectionnées par Monique « la dame aux doigts de fée », que les petites 
filles ont posé devant Michel, photographe attitré des « Lucies » et d’autres événements liés aux animations et 
échanges franco/suédois.
Après avoir élu par tirage au sort, Lou-Anne, Lucie du jour : enfants, parents, membres du Comité de Jumelage 
ont défilé jusqu’à la place Saint-Loup sous le regard vigilant de la Police Municipale. Puis, les enfants ont invité 
leurs parents au goûter traditionnel préparé par François : pour les  grands, « glögg » (vin chaud épicé), pour 
les petits chocolat chaud et bonhomme en pain d’épices. Tous ont écouté avec attention Françoise racontant 
une histoire de pure invention concernant la « robe de Lucie » où… toute ressemblance avec des personnages 
existants n’était pas pure coïncidence…
Avant de se quitter, Clara et Marie, aujourd’hui en CM2, ont tenu à être photographiées avec les animateurs 
qui les ont vus grandir au cours de leurs cinq années de participation : un vrai plaisir partagé !
Merci à tous ceux qui ont donné de leur temps pour que cette manifestation soit une réussite. Merci également 
aux enseignants qui ont diffusé l’information auprès de leur classe et ont procédé aux inscriptions.

Samedi 21 janvier à 17h à l’Auberge de Jeunesse, le Comité de Jumelage tiendra son Assemblée Générale.
Vous êtes cordialement invités à nous rejoindre et découvrir ainsi les activités de notre association et faire part de vos 
suggestions.
Un jumelage est une formidable opportunité de connaître les us et coutumes des habitants d’un autre pays et de créer 
de véritables liens d’amitié au fil des années.
Pas besoin de parler la langue de nos amis suédois pour nouer des contacts et découvrir ce magnifique pays. Ne vous 
mettez pas de frein, nous sommes une association ouverte à tous.
Si préalablement vous souhaitez obtenir des renseignements plus précis, vous pouvez contacter le  
Président au 06 47 00 48 96.

Assemblée Générale

Le 5 décembre dernier, le Comité de Jumelage a partici-
pé comme tous les ans au marché de Noël.
Placé à l’entrée du marché bon nombre de visiteurs 
s’arrêtaient sur notre stand pour savourer le vin chaud 
accompagné de châtaignes qui avant de les déguster, 
réchauffaient les doigts en cette fraiche journée d’hiver.

Marché de Noël

A.G.
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Assemblée Générale

Club Des Toujours Jeunes

Rendez-vous pour le prochain trimestre : 
- Dimanche 22 janvier : 
théâtre à la salle des fêtes de Montargis
- Dimanche 12 février : 
théâtre à la salle des fêtes de Montargis
- Mardi 21 février : 
spectacle salle Jean Vilar à Amilly
- Jeudi 9 mars : 
jonquilles et buffet salle des Carrières
- Dimanche 12 mars : 
théâtre à la salle des fêtes de Montargis 

Durant le trimestre, nos adhérents ont participé aux différentes manifestations proposées :
Vendredi 7 octobre - Sortie et buffet champignons
Nous sommes 14 à nous retrouver en forêt pour la cueillette des champi-
gnons. Nous n'avons pas beaucoup d'espoir d'en trouver, le temps a été 
très sec et pourtant nous revenons avec quelques cèpes et pieds rouges, de 
quoi faire une petite cuisine.
A 12h30, nous nous retrouvons à la salle des Carrières pour notre buffet, 
nous sommes 47, les plats préparés par notre boucher de Cepoy nous donnent 
entière satisfaction.

Après les petites histoires de Mme Croissant et M. Thomas, nous nous installons pour des parties de scrabble, 
triomino, belote et nous nous quittons vers 18h. Bonne ambiance.

Mardi 8 novembre - Spectacle à Jean Vilar  « Atmosphère-Atmosphère »
Nous sommes 37 à assister à ce spectacle de music-hall sur le cinéma.
L'orchestre de Lurie Morar et le violoniste Dimitri Samarov nous interprètent les plus belles musiques qui ont 
marquées l’histoire du cinéma.
Dans de très beaux costumes, chanteurs et danseuses nous font revivre des scènes cultes de film.
Magnifique spectacle très apprécié par tous les spectateurs.

Jeudi 24 novembre - Assemblée Générale à la salle des Carrières.
Nous avons procédé au renouvellement du bureau qui se compose comme suit :
Presidente : Jacqueline Souchot                                   Vice -présidente : Solange Pressoir
Secrétaire : Marcelle Poulain                                      Secrétaire -adjointe : Chantal Debeury
Trésorière : Françoise Bratec                                       Trésorier- adjoint : Alain Debeury
Vérificateur aux comptes : Daniel Narget
Membres : Renée Croissant, Eliane Manceau, Pierre Giraudon, Michel Constantin, Guy Jaffre.

Dimanche 4 décembre - Marché de Noël
Participation au marché de Noël. Nous présentons nos articles de broderie, couture, tricots et autres confection-
nés par nos adhérentes. Recette satisfaisante.

Jeudi 15 décembre - Repas de Noël au Relais du Miel
Nous sommes 57 convives au « Relais 
du Miel » à Mormant pour notre repas 
de Noël, repas copieux et festif qui ré-
gale nos papilles surtout le délicieux 
gratin d'écrevisses et la succulente ome-
lette norvégienne.
Le musicien Pierre Maury nous accom-

pagne avec son accordéon de 12h à 17h : beaucoup de danseurs 
se retrouvent sur la piste, très bonne ambiance.

Les Toujours Jeunes vous souhaitent  
leurs meilleurs vœux pour 2017.
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Etat Civil

• Laure-Anne Fontelus, 01 octobre 2016
• Alicia Grosbost, 4 novembre 2016
• Lucie Barbacariu, 26 décembre 2016

Ils font notre joie

Ils se sont unis

• Pauline Cormier et Miguel Lorente  
le 17 décembre 2016

• Liliane Dumon épouse Péquiot le 11 décembre 2016

Ils nous ont quittés

Di
ve

rs

Rectification
Dans votre précédent numéro du Cepoy 
Com, nous avons commis une erreur 
dans l’article sur le salon de coiffure de 
Cepoy. C’est bien Glawdys qui a repris 
les rênes du salon et non Ophélie. Merci 
de bien vouloir nous excuser pour cette 
erreur.

Votre nouvelle bibliothèque, située 1 rue Saint  
Antoine, ouvre ses portes courant janvier 2017. 
Claudine, Sylvie et Véronique vous y accueillent le 
mercredi de 10h à 12h et de 14h à 16h ainsi que 
le samedi de 10h à 12h.
Inscription annuelle : 8€ pour les adultes / Gratuit 
pour les enfants

Inscrivez-vous ici : 
http://www.agorame.fr/pratique/je-veux-m-inscrire

Bibliothèque municipale

Flashez ce QR Code pour vous inscrire

Toute l’actualité sur :
www.ville-cepoy.fr

La vie associative
 à Cepoy

<-- Contact des associations

Calendrier des
manifestations -->
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Divers
21  Comité de Jumelage   Assemblée Générale
22  La Petite Reine    Assemblée Générale et Galette des rois
22  Les Toujours Jeunes   Sortie théâtre, salle des fêtes de Montargis
28  La Carpe de Cepoy   Assemblée Générale
28  Association des Jeunes de Cepoy Journée libre au ski à Super Besse

4  USCC Foot    Repas du Club
5  Association des Jeunes de Cepoy Sortie à la patinoire de Montargis
5  Commission communication  Accueil nouveaux arrivants
11  APEC     Assemblée Générale
12  Les Toujours Jeunes   Sortie théâtre, salle des fêtes de Montargis
21  Les Toujours Jeunes   Spectacle, salle Jean Vilar à Amilly
26  Association des Jeunes de Cepoy Sortie au salon de l’agriculture (ouverte au public)

3  Société de chasse   Assemblée Générale
5  La Petite Reine    Reprise des vélos route
9  Les Toujours Jeunes   Sortie Jonquille et buffet
12  La Petite Reine    40 ans - repas dansant
12  Les Toujours Jeunes   Sortie théâtre, salle des fêtes de Montargis
19  Nautic-club    Régate de ligue en solitaire (lasers)
26  Comité de Jumelage   Vide-greniers
26  Nautic-club    Ouverture de la base au public

Calendrier des fêtes et manifestations

Janvier

Février

Mars

Avril
1  Amicale des écoles   Récréakids
1 et 2  Nautic-club    Portes-ouvertes
7  APEC     Concert
13  Les Toujours Jeunes   Après-midi récréatif
16  Polska muzika    Thé dansant, salle des Carrières
23  Mairie     ELECTIONS PRESIDENTIELLES 1er tour
23  Nautic-club    Régate habitable
24 au 29 Les Toujours Jeunes   Voyage en Espagne
30  Comité des fêtes   Marche gourmande
29 et 30 COTAME    Triathlon de l’AME

TAXI CEPOY
Véronique LACOMBLED

• Transports de malades assis
• Gares
• Aéroports
TOUS DÉPLACEMENTS

TOUTES DISTANCES

Port. 06 09 35 13 35 • Tél. 02 38 89 27 92

TAXI

57, rue de la Grotte aux Loups
PAUCOURT
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www.ville-cepoy.fr Mairie de Cepoy

Toute  l’actualité de votre village sur  
son site internet et sur Facebook !

Imprimerie Leloup
De la conception à l’impression
O� set ou numérique
Tous vos imprimés noir et couleurP.A.O. • Découpe • Pliage • Façonnage • Brochage ...

• Brochures • Plaquettes • A�  ches • Flyers
• Entêtes de lettre • Chemises• Cartes commerciales
• Enveloppes • Liasses et carnets autocopiants
• Faire-parts • Cartes de vœux • Calendriers

Z.A. - 6, rue Edouard-Branly - 45700 Villemandeur - Tél. 02 38 85 06 49 - Fax  09 72 25 08 11
E-mail : imprimerie.leloup@wanadoo.fr - Visitez notre site internet : www.imprimerieleloup.fr


